
dite Cour des Plaidoyers communs ou· civils
pour'-le teiis d'alors, si la place de Juge en
Chef des Plaidoyeis- communs ou civils n'est
point vacante, et durant toute vacation de la
place du dit Juge en Chef des Plaidoyers com-
nuns ou civils tels Writs seront certifiés au
nom du plus ancien Juge puisné, d'alors dela
dite Cour des Plaidoyers conimuns ou civils,.et
que le dit Juge en Chef présidera "dans telle
division.de la dite Cour lorsqu'il y sera présent.

VII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite quil sera de la compétence des Juges
d'aucune des divisions de la Cour des Plaidoyers
communs ou civils établie par le présent ou du
Quorum d'iceux dans tous les cas qui leur pa-
roitront être des cas d'importance et de difficul-
té, d'exposer par écrit toute question ou ques-
tions de Loi qui s'élèveront sur tels cas, et de-
mander que les opinions des Jugcs'des autres
divisions soient données sur iceux,-et tels Juges
de telles autres divisions sont par le présent re-
quis et seront en tous tems obligés de donner et
communiquer leurs opinions par écrit sur toute
et chaque telle question ou questions, soit com-
me Corps Collectif, ou comme Juges particu-
liers, aux Juges de la division de la dite Cour
des Plaidoyers communs ou, civils qui auront
demandé telles opinions.

VIII. Et qu'il soit de plus statué pir l'auto-
rité susdite, que les ordres et règlés de-pratique
et les formes de procédés, et les procédures se-
ront les mmes:dans chacune des dites divisions
de la die Courdes Plaidoyer communs tou ci-
vils établie par le préserit, èt seronOfaitséta-
blis et déclarés par les Jugës de la. dite Cour
des Plaidoyers communs ou.civile, ou par au-
cuns six ou, plus d'entre eux, sous leursseings ;
et tous change'mens qu'il paroîtrai. nécessai'rëeou
convenable de faire a aucun oridré our le.de
pratiqu; ou à aucune forme de procédé ou pro-
cédure qui sera ainsi faitý établi et déclar, se-
ront dé la meme manière faits, établis etdécla-
rés par les dits Jugès'de la 'dite Cour dès lai-
doyers Comnmuns ou Civils, šu? par' aucuns six
ou plus d'entr'eux sous,lcurs seings.

IX. Et qu'il soit de plus statîé parl'ait riité
suiditc, que depuis et 'après la pssation de 'cet
Acte, les Shérifs, Protonotaires et tous autres
officiers. subalternes des présentes Cours duý
Banc du Roi (le Clerc de la Couronne excepté)
séparément et respectivement, et dans leurs ca-
pacités respectives deviendront et seront offi-
ciers de la Division de la dite Cour des Plaido-
yers Communs ou Civils dans et pour le District
dans lequel ils agiront en qualité de tels offi-
ciers comme susdit, lors de la .passation de-cet

éte~ ét les'dits offi~eis et leurs sdessèurs en
offi e auront, pos ,deot 'et exerceroöi sépa-
rément e respectivermét dns tèlles iiops
deala'"dite Cou des Plaidoyers domiyiéon

C lrès éttivéitient1è l ;pou-
olrs; autorités,'dri tsrivilèges et i.ui-

C


